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(54) Porte-monnaie pour la distribution sélective de pièces

(57) L'invention concerne un porte-monnaie pour la
distribution sélective de pièces.

Ce porte-monnaie est caractérisé en ce qu'il est
constitué d'un support (3) de pièces inscrit dans un cer-
cle possédant, à sa périphérie, des logements (4) rece-
vant respectivement une série de pièces de valeur iden-
tique et équipés de moyens (5) de retenue temporaire
des pièces, ce support comportant en son centre des
moyens (6) de prise accessibles par chacune des faces
dudit support (3) pour pouvoir saisir entre deux doigts
positionnés en boucle ledit support (3), cette saisie auto-
risant la rotation du support pour une libération sélective
des pièces emmagasinées.
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Description

[0001] La présente invention concerne un porte-mon-
naie pour la distribution sélective de pièces de monnaie
généralement métalliques.
[0002] L'apparition sur le marché de nouvelles mon-
naies représentées essentiellement non plus par des
billets mais par des pièces nécessite la mise en place
de nouveaux moyens de stockage. Les porte-monnaie
traditionnels se présentant sous forme de poches ont
l'inconvénient de stocker les pièces en vrac. Il est donc
nécessaire de vider son porte-monnaie pour permettre
la visualisation du contenu de ce dernier avant de pou-
voir isoler du contenu de son porte-monnaie les pièces
correspondant au montant dû. Il en résulte une perte de
temps et un risque de perte des pièces au cours de
l'opération de vidage du porte-monnaie. Des porte-
monnaie tendant à un rangement ordonné des pièces
ont également été développés comme l'illustre en par-
ticulier le brevet EP-A-1.097.653. Dans ce document, le
porte-monnaie est constitué d'un support plan rectan-
gulaire muni d'une pluralité de logements, chaque loge-
ment étant apte à recevoir des pièces de même valeur.
L'extraction des pièces de leurs logements s'effectue
par poussée à travers un côté partiellement fermé du
logement de manière à assurer une extraction des piè-
ces par l'autre côté complètement ouvert dudit loge-
ment. Un tel porte-monnaie présente l'inconvénient,
quand il est presque vide, d'offrir une rétention impar-
faite des pièces. Par ailleurs, du fait de sa conception,
ce porte-monnaie présente le risque, au cours de l'ex-
traction d'une pièce, d'extraire plusieurs pièces à la fois
du même logement.
[0003] Un but de la présente invention est donc de
proposer un porte-monnaie pour la distribution sélective
de pièces d'un nouveau type dont la conception autorise
une distribution rapide des pièces tout en garantissant
une bonne retenue du porte-monnaie par l'utilisateur au
cours de la distribution des pièces de manière à empê-
cher un vol par un tiers dudit porte-monnaie.
[0004] A cet effet, l'invention a pour objet un porte-
monnaie pour la distribution sélective de pièces, carac-
térisé en ce qu'il est constitué d'un support de pièces
inscrit dans un cercle possédant, à sa périphérie, des
logements recevant respectivement une série de pièces
de valeur identique et équipés de moyens de retenue
temporaire des pièces, ce support comportant en son
centre des moyens de prise accessibles par chacune
des faces dudit support pour pouvoir saisir entre deux
doigts positionnés en boucle ledit support, cette saisie
autorisant la rotation du support pour une libération sé-
lective des pièces emmagasinées.
[0005] Grâce à la présence, dans ce porte-monnaie,
de moyens de prise situés au centre du support circu-
laire, il est possible de saisir entre les deux doigts ce
support de manière à former une boucle emprisonnant
ledit support entre les doigts de telle sorte que le vol
d'un tel porte-monnaie est rendu impossible. Par

ailleurs, cette préhension ou saisie du porte-monnaie fa-
cilite la rotation du support et par suite la libération des
pièces emmagasinées dans le support.
[0006] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue schématique en po-
sition éclatée des éléments constitutifs d'un porte-
monnaie conforme à l'invention et

la figure 2 représente une vue schématique de des-
sus d'un porte-monnaie conforme à l'invention.

[0007] Comme mentionné ci-dessus, le porte-mon-
naie 1, objet de l'invention, est destiné à la distribution
sélective de pièces 2. Ce porte-monnaie 1 est constitué
d'un support 3 de pièces 2 inscrit dans un cercle. Dans
l'exemple représenté, ce support 3 est constitué d'une
platine ou d'un barillet dont le corps affecte la forme d'un
cylindre. Ce support 3 possède, à sa périphérie, des lo-
gements 4 recevant respectivement une série de pièces
de valeur identique. Ainsi, un premier logement 4 est
destiné à recevoir des pièces de 1, le deuxième loge-
ment 4 des pièces de 2, etc. Ces logements 4 sont de
préférence dimensionnés pour recevoir des pièces
d'une valeur progressive d'un logement 4 à un autre le
long de la périphérie du support 3. Il suffit ainsi donc de
tourner le support pour obtenir une valeur croissante
des pièces. Bien évidemment, ces logements 4 compor-
tent encore des moyens 5 de retenue temporaire des
pièces 2 à l'intérieur desdits logements 4.
[0008] Ces moyens 5 de retenue seront décrits ci-
après.
[0009] Comme mentionné ci-dessus, pour faciliter la
distribution sélective des pièces et le maintien du sup-
port 3, ce support 3 comporte en son centre des moyens
6 de prise accessibles par chacune des faces dudit sup-
port. Ces moyens 6 de prise permettent de saisir entre
deux doigts positionnés en boucle ledit support 3, ces
deux doigts formant un axe pivot ou coopérant avec
l'axe pivot pour autorise la rotation du support 3 tout en
assurant une retenue dudit support à l'intérieur de la
main de l'utilisateur de manière à empêcher le vol d'un
tel support. Dans les exemples représentés, ces
moyens 6 de prise sont constitués par un trou traversant
du support 3, ce trou étant positionné de telle sorte que
l'axe longitudinal du trou est confondu ou coaxial à l'axe
central traversant du support 3 correspondant à l'axe
longitudinal du cylindre dans le cas d'un support 3 af-
fectant la forme d'un barillet. Ce trou du support 3 est,
dans les exemples représentés, délimité par une bague
6A rotative dans le support 3. A nouveau, l'axe longitu-
dinal de cette bague 6A est positionné de manière à être
confondu avec l'axe central médian dudit support 3. L'in-
troduction des doigts dans la bague 6A permet ainsi
d'obtenir une rotation du support 3 autour des parois de
la bague 6A. Dans une variante de réalisation, non re-
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présentée, les moyens 6 de prise peuvent encore être
constitués par des empreintes ménagées sur chaque
face dudit support 3, chaque empreinte étant position-
née de manière à être traversée par l'axe central du sup-
port 3. Ces empreintes peuvent être constituées par des
logements d'allure générale concave à l'intérieur des-
quels peuvent être positionnés les doigts de l'utilisateur.
Bien évidemment, d'autres modes de réalisation des
moyens 6 de prise peuvent encore être envisagés.
[0010] Dans les exemples représentés, le support 3
de pièces 2 se présente quant à lui sous forme d'un ba-
rillet à logements 4 à ouverture 4A axiale et radiale.
L'une des faces du barillet, correspondant à la face de
distribution des pièces, est obturée partiellement par un
flasque 7 étoilé s'appliquant partiellement sur les ouver-
tures axiales desdits logements 4 pour maintenir les piè-
ces 2 à l'intérieur de leur logement 4. En effet, les en-
coches du flasque 7 étoilé ne recouvrent que partielle-
ment l'ouverture axiale des logements 4 de manière à
empêcher une sortie axiale desdites pièces mais auto-
riser une sortie radiale de ces pièces. Les encoches ain-
si ménagées par ce flasque 7 étoilé constituent donc,
en coopération avec des organes 9 de poussée décrits
ci-après, les moyens 5 de retenue temporaire des piè-
ces 2 à l'intérieur du support. Bien évidemment, d'autres
moyens de réalisation de ces moyens de retenue tem-
poraire des pièces 2 à l'intérieur du support auraient pu
être imaginés tels que notamment des encochages mé-
nagés au voisinage de l'extrémité libre desdits loge-
ments 4. Dans le cas où les logements 4 sont des loge-
ments traversants, la face opposée du barillet est fer-
mée par un flasque 8 affectant la forme d'une platine
munie d'organes 9 de poussée des pièces 2 dans leur
logement 4. Dans les exemples représentés, ces orga-
nes 9 de poussée sont constitués par des ressorts ve-
nant s'appliquer sur l'une des faces de la dernière pièce
de monnaie d'une pile de pièces stockées dans un lo-
gement 4 de manière à permettre leur extraction par
l'extrémité opposée dudit logement à travers l'ouverture
4A radiale dudit barillet. Dans le cas où à l'inverse les
logements 4 du barillet sont des logements borgnes, les
fonds des logements 4 du barillet peuvent être munis
d'un bossage élastiquement déformable remplissant un
rôle similaire à celui d'un ressort. Le fonctionnement
d'un tel porte-monnaie est alors analogue. Enfin, pour
faciliter la distribution et la sélection des pièces métalli-
ques, les logements 4 peuvent comporter à leur voisi-
nage des moyens tactiles d'identification ou de recon-
naissance de la valeur des pièces contenues dans les-
dits logements. Ainsi, un tel porte-monnaie peut être uti-
lisé par les malvoyants. La simplicité d'utilisation d'un
tel porte-monnaie permet une distribution rapide de piè-
ces sans risque d'erreur tout en interdisant le vol d'un
tel porte-monnaie au cours de son utilisation.
[0011] Pour permettre la protection des pièces, il peut
être prévu un couvercle rapporté amovible venant mas-
quer la face de distribution du support. Ce couvercle
peut également être constitué de deux demi-couvercles

reliés par une articulation solidarisée audit support, ce
couvercle étant évidé en son centre pour permettre l'ac-
cès aux moyens de prise.

Revendications

1. Porte-monnaie (1) pour la distribution sélective de
pièces (2),
caractérisé en ce qu'il est constitué d'un support
(3) de pièces (2) inscrit dans un cercle possédant,
à sa périphérie, des logements (4) recevant respec-
tivement une série de pièces de valeur identique et
équipés de moyens (5) de retenue temporaire des
pièces (2), ce support comportant en son centre des
moyens (6) de prise accessibles par chacune des
faces dudit support (3) pour pouvoir saisir entre
deux doigts positionnés en boucle ledit support (3),
cette saisie autorisant la rotation du support pour
une libération sélective des pièces (2) emmagasi-
nées.

2. Porte-monnaie (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens (6) de prise sont
constitués par un trou traversant du support (3).

3. Porte-monnaie (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le trou est délimité par une
bague (6A) rotative dans le support (3).

4. Porte-monnaie (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens (6) de prise sont
constitués par des empreintes ménagées sur cha-
que face dudit support (3).

5. Porte-monnaie (1) selon l'une des revendications 1
à 4,
caractérisé en ce que le support (3) de pièces (2)
se présente sous forme d'un barillet à logements
(4) à ouverture (4A) axiale et radiale, l'une des faces
du barillet, dite face de distribution des pièces (2),
étant obturée partiellement par un flasque (7) étoilé
s'appliquant partiellement sur les ouvertures axia-
les desdits logements (4) pour maintenir les pièces
(2) à l'intérieur de leur logement (4).

6. Porte-monnaie (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'autre face du barillet est
fermée par un flasque (8) affectant la forme d'une
platine munie d'organes (9) de poussée des pièces
(2) dans leur logement (4).

7. Porte-monnaie (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que les logements (4) du barillet
sont borgnes, les fonds des logements (4) du ba-
rillet étant munis d'un bossage élastiquement dé-
formable.
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8. Porte-monnaie (1) selon l'une des revendications 1
à 7,
caractérisé en ce que les logements (4) sont di-
mensionnés pour recevoir des pièces d'une valeur
progressive d'un logement (4) à un autre le long de
la périphérie du support (3).

9. Porte-monnaie (1) selon l'une des revendications 1
à 8,
caractérisé en ce que les logements (4) compor-
tent à leur voisinage des moyens tactiles d'identifi-
cation ou de reconnaissance de la valeur des piè-
ces contenues dans lesdits logements.
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